
RtPUBLIQUE FRANÇAISE 

DtPARTEMENT 

DE LA LOIRE 

SAINT-tTIENNE. LE -8 DEC. \981 

Le Préfet de la Loire DIRECTION DtPARTEMENTALE 
DE l' AGRICULTURE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

t:.iireg!stré O\J Bur~ou du Courrier 

Règlementation de certains boisements 
Commune de : CEZAY 

et de lo Coor-.n•tien, lt t8 DEC. 19B1 
som le a0 g \. 3..8~ 

AG n° 81-~ 

VU l'article 52-1 du Code Rural relatif à l'interdiction et à la 
règlementation de certains boisements, 

VU le décret no 61-602 du 13 Juin 1961, modifié par le décret n° 
73-613 du 5 Juillet 1973, 

VU la loin° 75-621 du 11 Juillet 1975, 

VU ·1e décret du 29 Septembre 1962 aux termes duquel les planta­
tions et semis d'essences forestières peuvent être interdits ou règlementés dans 
certaines zones du département de la LOIRE, définies par arrêté préfectoral, 

VU L'enquête effectuée dans la commune, 

VU l'avis émis par la Commission Convnunale d'Aménagement Foncier 
au cours de sa réunion du 15 Mai 1981, 

VU l'avis de la Chambre d'Agriculture en date du 30 Juin 1981, 

VU l' av ie du Centre Régional de la Propriété Forestière RHONE 
ALPES en date du 6 Aout 1981, 

VU les plans et l'état des parcelles annexés au dossier, 

A R R E T E 
==•===z==== 

ARTICLE 1er ; Sur les parcelles figurant sur l'état annexé au présent arrêté et 
dans les zones délimitées sur les plans de la commune de CEZAY les semis et 
plantations d'essences forestières sont règlementés dans les conditions précisées 
aux articles ci-après. 

ARTICLE 2 : Tous semis et plantations d'essences forestières doivent faire l'ob­
jet d'une déclaration préalable à la Direction Départementale de l'Agriculture et 
sont subordonnés à l'absence d' oppos.ition du Préfet dans le délai de trois mois 
de la réception de la déclaration. 

• • • I • • • 



ARTICLE 3 : Les diatancea u.xb1u11a à respecter pour let 111111 et plantations 

d '••••ncea foreatiàrea en bordure des fonda voie in a ,ont tn principe les sui­
vant••: 

1•) En bordure dea terres cultiv6ea : terre• labourables, prairies, vigne• et 
vergers: 

- 1S •~trea pour toutes eaaencea. 

2°) En bordure des pr6a per11&nenta et plturea, non au1ceptiblta d'ltre retournée 

(terrains non m6caniaablea) 1 

- 15 •àtrea pour toute• ••••ne••• 

Toutefois, lta distances pourront ltre abai••'•• dans chaque cas 

particulier en fonction nota .. ent de l'exposition ou d'autres conaid6rationa 

locales. 

Les distances à reapecttr seront fixée• dans la décision préfec­

torale de non-opposition au boiee11ent. 

Lo raque la parce llt à boiaer •• trouve en bordure d • un chemin 

contigu à. un fonda voisin effectivement cultiv6, la largeur de cette bande peut 

être co11ptée à partir dudit fonda voiain. 

ARTICLE 4: Les seaie et plantation• de clBnea f•••llea dt peupliers sont inter­

dite dan• toua les cas. 

ARTICLE e: Le Sous-Préfet dt MONTBRISON, le Maire dt CEZAY, l'Ing6nieur en Chef 

Directeur °'partemental dt l'Agriculture, lt Co--.ndant de Gendart11erie, le Direc­

teur des Services Fiscaux sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, l'exécution 

du pr6atnt arrêté qui 1er& déposé aux Archive, de la Préfecture, et ina,ré au 

"Recueil dt• Actes Ad11iniatratifa". 

Le préaent arrlt6 sera en outre affiché à la Mairie par lea aoina 

du Maire en 11181111 te11pa q-.,e lta plana dea zones d6lilli~6••.• Arrlté et plans seront 

versée aux Archives Co•unalea où il• reateront à la disposition du public. 

~OUR AMPLIATION 
St-Étienne. le • 8 -OE • 1981 ----

1 ~ Sccrét;1ire Général 

Pour le Secrétaire Gén 

et par délégation 
Le Chef de Bureau du Cou 

et de la rdinatioo 

Fait à SAINT ETIENNE, lt • 8 DEC. 1981 

Le Préfet, 

.Pour le Préfef, 
b Secrétaire Génér4r, 

J.-M. DIEMER 
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